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Ufip Énergies et Mobilités est un syndicat professionnel qui rassemble les entreprises exerçant en 
France une activité dans l’un des secteurs énergétiques suivants : exploitation de plateformes 
industrielles, logistique, stockage souterrain, distribution, exploration et production de ressources 
du sous-sol. 

Les entreprises de ces secteurs sont résolument engagées dans la transition énergétique et ont un 
rôle actif dans la décarbonation de leurs activités et le développement des énergies des mobilités 
bas carbone. 

Seule organisation en France qui couvre l’ensemble de la chaîne de production et de distribution 
des énergies liquides sur le territoire, Ufip Énergies et Mobilités représente ainsi cette passerelle 
indispensable pour gérer au mieux la transition entre les énergies fossiles et les énergies bas 
carbone et équilibrer au mieux l’offre et la demande pour accompagner la France tout au long de sa 
trajectoire de décarbonation.  

Elle exprime les points de vue professionnels d’une trentaine d’entreprises adhérentes. Elle montre 
ainsi leur participation active à la transformation du système énergétique via une trajectoire de 
décarbonation au meilleur coût pour le consommateur tout en contribuant à la sécurité 
d’approvisionnement du pays.  

7 raffineries, 2 bioraffineries, 200 dépôts, 6000 km pipelines, 66 Mm d’énergies liquides consommées, 48 Mm de 
carburants routiers, 11000 stations-service. 

 

 

LA MISSION D’UFIP ÉNERGIES ET MOBILITÉS EST DE : 

 Faire connaître la situation énergétique nationale et internationale et les enjeux auxquels les adhérents d’Ufip Énergies 
et Mobilités sont confrontés ; 

 Présenter et illustrer les actions de notre industrie pour concourir à la réalisation des objectifs climatiques nationaux 
et européens et à la transition énergétique vers une société bas carbone ; 

 Défendre le principe de « neutralité technologique », car toutes les solutions de réduction des émissions de gaz à effet 
de serre devront être mises en œuvre pour atteindre les objectifs que la France et l’Europe se sont fixés ; 

 Veiller au maintien de la compétitivité de l’industrie des plateformes industrielles de plus en plus décarbonées en 
France et à l’égalité de traitement entre pays, entre énergies et entre opérateurs ; 

 Favoriser le dialogue social au sein de la branche « pétrole », négocier les accords de branche avec les partenaires 
sociaux ; 

 Promouvoir des règlementations techniques appropriées et efficaces, notamment en matière de transition énergétique 
et de décarbonation. 

SES INTERLOCUTEURS SONT : 

 les élus locaux, régionaux, nationaux et européens ; 
 le Gouvernement et les cabinets ministériels ; 
 les administrations (services centraux, préfectures...) ; 
 les médias et le grand public ; 
 les syndicats représentant les salariés du secteur ; 
 les autres organisations professionnelles ; 
 les organisations de la société civile (consommateurs, environnement…). 

 

 

MISSIONS ET CONTACTS 
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 Interlocuteur du Gouvernement français et de l’administration, Ufip Énergies et Mobilités est consultée sur les projets 
de loi et la réglementation concernant l’énergie en général, et en particulier les plateformes multi-énergies, les solutions 
de mobilités et les ressources du sous-sol. Elle expose son point de vue et propose les modifications et compléments 
apparaissant souhaitables sur ces textes. 

 Interlocuteur des élus, elle est à la disposition des députés et des sénateurs pour leur apporter son expertise 
professionnelle sur les projets de loi concernant l’énergie et les questions qui s’y rapportent. Elle communique 
également des informations techniques et économiques et participe régulièrement à des auditions des commissions et 
missions parlementaires. 

 Interlocuteur des organisations syndicales de la branche « pétrole », Ufip Énergies et Mobilités négocie avec elles les 
modifications de la Convention Collective Nationale des Industries Pétrolières, les évolutions de salaires de la branche, 
les accords notamment dans le domaine de la sécurité, de la santé au travail et de la formation professionnelle. 

 Interlocuteur des médias, Ufip Energies et mobilités émet à leur intention des informations d’actualité (prix et 
consommation des produits, …) et répond à leurs questions et sollicitations sur l’actualité des énergies. 
Elle diffuse sur son site www.energiesetmobilites des informations sur ses domaines d’action. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MEMBRES UFIP ÉNERGIES ET MOBILITÉS 

  

ACTIONS 

http://www.energiesetmobilites/
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La mission d’Ufip Énergies et Mobilités est aussi d’entretenir des relations suivies avec des entités représentatives de ses 
périmètres d’intervention et de leur apporter ses vues et son expertise. 

Ufip Énergies et Mobilités assure une présence active dans les organismes suivants : 

 A2PF, Association pour le pavillon pétrolier français. 
 AUTF, Association des Utilisateurs de Transport de Fret : exprime les positions des chargeurs dans le domaine du 

transport. 
 AVERE, Association nationale pour le développement de la mobilité électrique. 

 AVENIA, pôle de compétitivité dédié aux industries et métiers du sous-sol. 
 BN ELIP, Bureau de Normalisation des Energies Liquides et des Infrastructures de Production, membre de l’AFNOR et 

du CEN. 
 CFE, Conseil Français de l’Energie : contribue aux réflexions portant sur l’énergie au niveau mondial. 
 CITEPA, Centre Interprofessionnel Technique d’Etude de la Pollution Atmosphérique : calcul, interprétation et 

communication de données d’émissions de polluants atmosphériques et de GES à l’intention des pouvoirs publics et 
des acteurs privés  

 CPDP, Comité Professionnel du Pétrole : statistiques pétrolières, centre serveur informatique et veille réglementaire. 
 CPL, Centre Professionnel des Lubrifiants : statistiques sur les lubrifiants. 
 CPSSP, Comité Professionnel des Stocks Stratégiques Pétroliers : constitution des stocks stratégiques pétroliers en 

France. 
 CYCLEVIA, eco-organisme en charge de la filière de récupération et valorisation des huiles minérales et synthétiques 

usagées, ainsi que les contenants de ces huiles. 
 EVOLEN, association de promotion des entreprises et professionnels du secteur de l’énergie. 
 FENARIVE, Fédération Nationale des Associations de Riverains et Utilisateurs Industriels de l’Eau. 
 France Hydrogène, association porte-parole de la filière hydrogène en France  
 France Industrie, organisation représentant les intérêts professionnels de tous les secteurs industriels en France  
 GESIP, Groupe d’Etude de Sécurité des Industries Pétrolières et Chimiques : pilotage de groupes d’études entre 

industriels pour l’amélioration de la sécurité, expertises et offres de formations dans ce domaine   
 LE CEDRE, Association à mission de service public dans le conseil, l’expertise et la formation en pollutions accidentelles 

des eaux. 
 MASE France et International : Réseau d’associations pour promouvoir la sécurité santé au travail et environnement 

(SSE).  
 MEDEF, Mouvement des Entreprises de France. 
 Des représentants d’Ufip Énergies et Mobilités sont membres de CESE Normandie et PACA. 
 Au niveau français, Ufip Énergies et Mobilités entretient des liaisons permanentes et étroites avec IFP Energies 

Nouvelles, organisme public de recherche, d'innovation et de formation dans les domaines de l'énergie, du transport 
et de l'environnement et avec France Chimie, son homologue pour l’industrie chimique. 

 Au niveau européen, Ufip Énergies et Mobilités entretient également des liaisons permanentes et étroites avec 
FuelsEurope, l’association européenne de l’industrie pétrolière qui regroupe les sociétés actives dans le raffinage et la 
distribution en Europe, avec le Concawe, association européenne de l’industrie pétrolière chargée d’études sur 
l’environnement, la santé et la sécurité dans le raffinage et la distribution, et avec IOGP (International Oil and Gas 
Producers), l’organisation mondiale des compagnies productrices de pétrole et de gaz. 

 
 
 

 
Le Conseil d’administration, constitué de représentants d’un certain nombre de ses adhérents se réunit chaque 
mois. Il décide des orientations d’Ufip Énergies et Mobilités. 

Le Comité directeur réunit chaque semaine, sous l’autorité du Président, les personnels permanents d’Ufip Énergies 
et Mobilités en charge des différents domaines d’activité. Il coordonne les travaux des commissions et des groupes 
de travail d’Ufip Energies et Mobilités. 
Les Commissions, au nombre de douze, sont le lieu d’étude et de débat de toutes les questions présentant un intérêt 
pour la profession. 
Assistées par des membres de la structure permanente, elles réunissent des responsables et des experts des 
différents domaines, nommés par les sociétés adhérentes. Présidée par un représentant d’une société adhérente, 
chaque Commission rend compte de son action au Conseil d’administration. Chaque commission peut constituer 
des comités permanents ou des groupes de travail temporaires, pour mener à bien des missions spécifiques. 
Deux délégations régionales : la délégation régionale Provence-Alpes-Côte d’Azur et la délégation régionale 
Normandie relayent le point de vue de la profession dans ces deux régions auprès des élus, des institutions, des 
collectivités et des autorités, notamment sur les questions de fonctionnement des plateformes industrielles et de 
logistique. 
 
 
 

PARTICIPATIONS 

FONCTIONNEMENT 
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L E S  M E M B R E S  D U  C ON S E IL  D ’ AD M IN IS T R AT ION  

Olivier Gantois 
Président 

Franck Tiravy 
bp France 

François-Xavier Cals 
Enilive 

Charles Amyot 
North Atlantic 

Hervé Fonlupt 
Rhône Energies 

Frédéric Python 
Petroineos 

Pantxika Etcheverry 
Vermilion 

Vincent Baril 
Shell France 

Thomas Maurisse 
Guillaume Larroque 
TotalEnergies 

 

OR G AN IS AT ION  E T  C OM M IS S ION S  

Bruno Ageorges 
Directeur des Relations Institutionnelles et des Affaires Juridiques 
 
 
Coordination Exploration & Production 

Commission Juridique* 
Président Thierry Bertaud 

Commission Fiscale* 
Président Arnaud Gallay 

Commission Exploration et Production* 
Présidente Pantxika Etcheverry 

 

Muriel Pignon 
Directrice Transition Énergétique et Plateformes Industrielles 
 

Commission Politique Énergétique* 
Président Pascal Manuelli 

Commission Transition Energétique des Plateformes 
Industrielles* 
Président Xavier Chevreau 

 

Muriel Rostoll 
Coordonnateur Sécurité, Santé et Lubrifiants 

Commission Lubrifiants* 
Président Laurent Guillot 

 

Hervé Sénergous 
Directeur Logistique et Distribution 

Commission Dépôts et Pipelines* 
Président Stéphane Courcoux 

Commission Distribution et Mobilités* 
Président Emmanuel Pierucci 

 

Laurent Bonnet 
Coordonnateur Produits et Douanes 

Commission Douanes Accises* 
Présidente Stéphanie Tortevoie 

Commission Produits Liquides Bas Carbone 
Président Franck Bouheret 

 

Christine Martinetti-Buttin 
Directrice des Affaires Sociales 

Commission Sociale* 
Présidente Sébastien Cherpion 

 

Blandine Ruty 
Secrétaire Générale et Directrice de la Communication 

Commission Nouveaux Regards* 
Présidente Estelle Halbout 
Présidente Albane Van Hille 

 

D É L É G AT ION S  R É G ION AL E S   

Marc Granier 
Délégué régional Normandie 

 

Jean Pascal Souchaud 
Délégué régional PACA 

 

 

* Chaque Commission est animée par un permanent d’Ufip Énergies et Mobilités et présidée par un des membres participants. 

Avril 2025 
Les Collines de l'Arche -Immeuble OPÉRA C -76, route de la Demi-Lune -92800 Puteaux 

Tél. +33 (0)1 47 44 11 50 - www.energiesetmobilites.fr 
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